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chaleur en milieu rural ?​
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À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Elus des collectivités

Les prérequis

Cette formation s'adresse aux Elus des collectivités

J'ai connaissance que l'inscription à cette session de formation entraine automatiquement une inscription gratuite au réseau des Elus pour Agir 

Vous pouvez vous en désinscrire à tout moment auprès du contact contact.eluspouragir@ademe.fr

Objectifs
Les objectifs de la formation

A l'issue de la formation le stagiaire sera en capacité de :

(Re)découvrir le fonctionnement et l'intérêt d'un réseau de chaleur
S'approprier les spécificités d'un projet dans un contexte rural
Identifier les étapes et leviers d'actions pour initier un projet dans de bonnes conditions

Programme
Le programme détaillé

Intérêt des réseaux de chaleur : Comprendre le fonctionnement technique de base et les bénéfices économiques et écologiques d'un réseau pour
une petite commune rurale
Spécificités rurales : Identifier les paramètres clés de succès, notamment la densité thermique et la disponibilité des ressources locales (bois,
biomasse), adaptés au contexte rural
Freins et opportunités : Anticiper les difficultés techniques ou financières et identifier les leviers permettant d'inscrire le projet de chaleur dans une
vision territoriale globale
Étapes clés du projet : Maîtriser le déroulé opérationnel : sécurisation des consommations futures, choix des sources d'alimentation et planification
rigoureuse des travaux
Modes de gestion : Comparer les solutions organisationnelles (régie, délégation de service public) et les montages juridiques les plus adaptés aux
petites collectivités
Ressources et financements : Repérer les dispositifs d'aide financière et les acteurs de l'ingénierie publique pour sécuriser techniquement et
financièrement le lancement du projet
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Durée

2h

Les modalités pédagogiques

Cette formation est délivrée majoritairement en distanciel

Les modalités d'évaluation

Questionnaire d'auto-évaluation en fin de formation

L'équipe pédagogique

Responsable pédagogique et technique : Claire GOMEZ (SMP)

Concepteur : Kevin Delajoud (Algoé)

 

Pour demander la programmation d'une session : Cécile Cahour-Sécher contact.eluspouragir@ademe.fr
Astuce ! Les formations programmées en région sont ouvertes à tous, avec priorité pour les élus de la région. N'hésitez pas à vous inscrire en dehors de
votre région

Tarif
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par l’ADEME

Pour consulter la prise en charge des frais de déjeuners, cliquez ICI

Toute absence non justifiée sera facturée comme précisé dans l’article 4 de nos conditions générales de vente.
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